
En choisissant ce thème pour son Assemblée Générale 2007, le Comité national français entend participer 
pleinement aux débats, parfois vifs, qui animent aujourd’hui le monde de l’art et des musées. Trois aspects 
seront particulièrement en débat.

Le musée, une institution au service de la société ou une « marque culturelle » ? 

Sur ce point, le rapport rédigé par la Commission sur l’économie de l’immatériel fait problème. En proposant de mettre 
les « actifs » matériels et immatériels des musées au service du rayonnement de la marque France, va-t-on réellement 
contribuer au rayonnement de nos musées ou bien masquer leur mission principale qui est de conserver, d’enrichir et 
de partager le fragile patrimoine matériel et immatériel qui fait la richesse des musées de France ? 

La question de l’inaliénabilité des collections publiques des musées 

Garantie par la loi sur les musées de France du 4 janvier 2002, l’inaliénabilité des collections publiques des musées 
est l’héritière du « musée universel », créé  par la Révolution française pour rendre accessibles à tous le patrimoine 
national et le protéger du « vandalisme ». Certains voudraient aujourd’hui remettre en cause ce principe mais au nom 
de quoi une commission d’experts pourrait-elle prétendre à des choix pertinents entre les œuvres alors que les goûts 
et les modes d’une époque sont par nature changeants et soumis à des aléas de nature variée ? 

L’objet de musée est-il une marchandise ? 

Certes les œuvres d’art ont un prix et celui des « trésors nationaux » 
est tel qu’un partenariat public/privé est souvent nécessaire pour 
l’enrichissement et la conservation de nos collections. Pour autant, 
l’existence même d’une sphère de la culture, dans laquelle nous 
plaçons des objets dont la valeur n’est pas définie par leur utilité, 
est bien le propre de l’homme.  Sans refuser une valorisation de 
type monétaire, les musées ne doivent-ils pas d’abord s’attacher à 
leurs missions de conservation et de diffusion ? Le débat est parfois 
monopolisé par les « grands » musées mais qu’est-ce qu’un « grand » 
musée ? La taille et le nombre de visiteurs sont sans doute moins 
essentiels que la singularité du musée et la « mémoire de la visite » 
qui lui est associée. 
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